
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

34
1 

18
1

A
1

TEPZZ ¥4__8_A_T
(11) EP 2 341 181 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
06.07.2011 Bulletin 2011/27

(21) Numéro de dépôt: 10196505.1

(22) Date de dépôt: 22.12.2010

(51) Int Cl.:
D06F 58/20 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés:
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés:
BA ME

(30) Priorité: 30.12.2009 FR 0906420

(71) Demandeur: FagorBrandt SAS
92500 Rueil Malmaison (FR)

(72) Inventeurs:
• Raoui, Essaïd

85000 La Roche sur Yon (FR)
• Desmaillet, Thierry

85280 La Ferrière (FR)

(54) Procédé de commande en fonctionnement d’une machine à sécher le linge à pompe à chaleur
et machine à sécher le linge à pompe à chaleur associée

(57) Un procédé de commande en fonctionnement
d’une machine à sécher le linge à pompe à chaleur (1)
comprend une carrosserie (2) enfermant un tambour, le-
dit tambour étant entraîné en rotation par un moteur et
traversé par de l’air de séchage provenant d’un circuit
d’air de séchage (3), ledit circuit d’air de séchage (3)
comprenant au moins un ventilateur (5), et ledit tambour
faisant partie intégrante dudit circuit d’air de séchage (3).

Ladite machine à sécher le linge (1) comprend éga-
lement un circuit de réfrigération (6), ledit circuit de réfri-

gération (6) comprenant au moins : un compresseur (7),
un condenseur (8), un élément de détente (9) et un éva-
porateur (10).

Ledit procédé comprend une phase de montée en
température de l’air dudit circuit d’air de séchage (3) et
du réfrigérant dudit circuit de réfrigération (6) d’un cycle
de séchage du linge avec introduction de vapeur dans
ledit circuit d’air de séchage (3), ladite vapeur étant pro-
duite par un générateur de vapeur (12).

Utilisation notamment dans une machine à sécher
le linge domestique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
commande en fonctionnement d’une machine à sécher
le linge à pompe à chaleur ayant une introduction de
vapeur dans un circuit d’air de séchage au cours de la
mise en oeuvre d’un cycle de séchage du linge.
[0002] Elle concerne également une machine à sécher
le linge à pompe à chaleur, du type sèche-linge ou la-
vante-séchante à usage domestique, équipée d’un gé-
nérateur de vapeur et adaptée à mettre en oeuvre le
procédé de commande conforme à l’invention.
[0003] De manière générale, la présente invention
concerne le domaine des systèmes de pompe à chaleur
pour économiser l’énergie nécessaire à la mise en
oeuvre d’un cycle de séchage du linge dans une machine
à sécher le linge et vise à réduire la durée de fonction-
nement du cycle de séchage du linge.
[0004] On connaît déjà des machines à sécher le linge
à pompe à chaleur comprenant une carrosserie enfer-
mant un tambour, ledit tambour étant entraîné en rotation
par un moteur et traversé par de l’air de séchage prove-
nant d’un circuit d’air de séchage, ledit circuit d’air de
séchage comprenant au moins un ventilateur.
[0005] Ces machines à sécher le linge comprennent
également un circuit de réfrigération, ledit circuit de ré-
frigération comprenant au moins : un compresseur, un
condenseur, une vanne de détente et un évaporateur.
[0006] Cependant, ces machines à sécher le linge à
pompe à chaleur présentent l’inconvénient d’avoir une
phase de montée en température de l’air du circuit d’air
de séchage et du réfrigérant du circuit de réfrigération
d’un cycle de séchage du linge où le rendement dudit
circuit de réfrigération est faible.
[0007] Cette phase de montée en température de l’air
du circuit d’air de séchage et du réfrigérant du circuit de
réfrigération d’un cycle de séchage du linge mise en
oeuvre par une machine à sécher le linge à pompe à
chaleur classique peut représenter 30% de la durée to-
tale du cycle de séchage du linge pour une charge usuelle
de linge de 3kg.
[0008] Le rendement du circuit de réfrigération d’une
machine à sécher le linge à pompe à chaleur est faible
lors de la phase de montée en température de l’air du
circuit d’air de séchage et du réfrigérant du circuit de
réfrigération d’un cycle de séchage du linge puisque :

- d’une part les puissances échangées entre le circuit
de réfrigération et le circuit d’air de séchage sont
faibles. Le faible échange de puissances entre le
circuit de réfrigération et le circuit d’air de séchage
est lié à un faible débit de réfrigérant dans le circuit
de réfrigération. Et ce faible débit de réfrigérant dans
le circuit de réfrigération est dû à une température
et à une pression d’évaporation faibles de l’évapo-
rateur du circuit de réfrigération ; et

- d’autre part l’échange de chaleur dans le tambour
de la machine à sécher le linge entre l’air circulant

dans le circuit d’air de séchage et l’eau contenue
dans le linge placé dans ledit tambour est faible. Cet
échange de chaleur entre l’air circulant dans le circuit
d’air de séchage et l’eau contenue dans le linge pla-
cé dans ledit tambour est faible à cause de la faible
température d’évaporation de l’évaporateur du cir-
cuit de réfrigération.

[0009] Par conséquent, la durée d’un cycle de sécha-
ge du linge mis en oeuvre par ces machines à sécher le
linge n’est pas optimisée à cause du faible rendement
de la phase de montée en température de l’air du circuit
d’air de séchage et du réfrigérant du circuit de réfrigéra-
tion d’un cycle de séchage du linge.
[0010] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer un procédé de
commande en fonctionnement d’une machine à sécher
le linge à pompe à chaleur permettant d’augmenter ra-
pidement la température de l’air de séchage et la tem-
pérature du réfrigérant du circuit de réfrigération et de
réduire la durée d’un cycle de séchage du linge et une
machine à sécher le linge à pompe à chaleur associée.
[0011] A cet égard, la présente invention vise, selon
un premier aspect, un procédé de commande en fonc-
tionnement d’une machine à sécher le linge à pompe à
chaleur comprenant une carrosserie enfermant un tam-
bour, ledit tambour étant entraîné en rotation par un mo-
teur et traversé par de l’air de séchage provenant d’un
circuit d’air de séchage, ledit circuit d’air de séchage com-
prenant au moins un ventilateur, et ledit tambour faisant
partie intégrante dudit circuit d’air de séchage, ladite ma-
chine à sécher le linge comprenant également un circuit
de réfrigération, ledit circuit de réfrigération comprenant
au moins : un compresseur, un condenseur, un élément
de détente et un évaporateur.
[0012] Selon l’invention, ledit procédé comprend une
phase de montée en température de l’air dudit circuit
d’air de séchage et du réfrigérant dudit circuit de réfrigé-
ration d’un cycle de séchage du linge avec introduction
de vapeur dans ledit circuit d’air de séchage, ladite va-
peur étant produite par un générateur de vapeur.
[0013] Ainsi, l’introduction de vapeur dans le circuit
d’air de séchage de la machine à sécher le linge à pompe
à chaleur permet d’augmenter rapidement la températu-
re de l’air de séchage et la température du réfrigérant du
circuit de réfrigération.
[0014] De cette manière, la durée d’un cycle de sé-
chage du linge mis en oeuvre selon le procédé de com-
mande d’une machine à sécher le linge à pompe à cha-
leur conforme à l’invention est réduite, et en particulier
la durée de la phase de montée en température de l’air
du circuit d’air de séchage et du réfrigérant du circuit de
réfrigération d’un cycle de séchage du linge est réduite.
[0015] En outre, la réduction de la durée d’un cycle de
séchage du linge mis en oeuvre selon le procédé de com-
mande d’une machine à sécher le linge à pompe à cha-
leur conforme à l’invention est obtenue sans augmenter
la consommation globale nécessaire à la mise en oeuvre
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du cycle de séchage du linge.
[0016] Le procédé de commande conforme à l’inven-
tion permet d’améliorer le rendement du circuit de réfri-
gération d’une machine à sécher le linge à pompe à cha-
leur en introduisant de la vapeur dans le circuit d’air de
séchage pendant la phase de montée en température
de l’air dudit circuit d’air de séchage et du réfrigérant
dudit circuit de réfrigération d’un cycle de séchage du
linge.
[0017] Préférentiellement, la vapeur de ladite phase
de montée en température de l’air dudit circuit d’air de
séchage et du réfrigérant dudit circuit de réfrigération est
introduite en amont dudit évaporateur dudit circuit de ré-
frigération.
[0018] De cette manière, cette vapeur est ensuite con-
densée dans l’évaporateur. Puis, la chaleur dégagée lors
de la condensation de la vapeur dans l’évaporateur est
transmise à l’air de séchage lors de son passage dans
le condenseur.
[0019] Ainsi, l’air de séchage chauffé lors de son pas-
sage dans le condenseur permet de sécher le linge con-
tenu dans le tambour lorsque ledit air de séchage traver-
se ledit tambour.
[0020] Selon un second aspect, la présente invention
vise une machine à sécher le linge à pompe à chaleur
comprenant une carrosserie enfermant un tambour, ledit
tambour étant entraîné en rotation par un moteur et tra-
versé par de l’air de séchage provenant d’un circuit d’air
de séchage, ledit circuit d’air de séchage comprenant au
moins un ventilateur, et ledit tambour faisant partie inté-
grante dudit circuit d’air de séchage, ladite machine à
sécher le linge comprenant un circuit de réfrigération,
ledit circuit de réfrigération comprenant au moins : un
compresseur, un condenseur, un élément de détente et
un évaporateur.
[0021] Selon l’invention, ladite machine à sécher le lin-
ge comprend un générateur de vapeur introduisant de
la vapeur dans ledit circuit d’air séchage, et ladite vapeur
fournie par ledit générateur de vapeur chauffe l’air dudit
circuit d’air de séchage et le réfrigérant dudit circuit de
réfrigération au cours d’une phase de montée en tempé-
rature de l’air dudit circuit d’air de séchage et du réfrigé-
rant dudit circuit de réfrigération d’un cycle de séchage
du linge.
[0022] Cette machine à sécher le linge à pompe à cha-
leur présente des avantages analogues à ceux décrits
précédemment en référence au procédé de commande
en fonctionnement selon l’invention.
[0023] En particulier, cette machine à sécher le linge
à pompe à chaleur permet de réduire la durée d’un cycle
de séchage du linge en introduisant de la vapeur dans
le circuit d’air de séchage au cours d’une phase de mon-
tée en température de l’air du circuit d’air de séchage et
du réfrigérant du circuit de réfrigération.
[0024] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0025] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue schématique partielle de des-
sus d’une machine à sécher le linge à pompe à cha-
leur conforme à l’invention, où un tambour ayant été
ôté ;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe d’une
machine à sécher le linge à pompe à chaleur con-
forme à l’invention, où une carrosserie ayant été
ôtée ;

- la figure 3 illustre une courbe d’évolution de la tem-
pérature de condensation du réfrigérant en fonction
du temps d’un cycle de séchage du linge avec intro-
duction de vapeur dans le circuit d’air de séchage
au cours d’une phase de montée en température de
l’air du circuit d’air de séchage et du réfrigérant du
circuit de réfrigération dudit cycle de séchage com-
parée à une courbe d’évolution de la température
de condensation du réfrigérant en fonction du temps
d’un cycle de séchage du linge sans introduction de
vapeur dans le circuit d’air de séchage au cours
d’une phase de montée en température de l’air du
circuit d’air de séchage et du réfrigérant du circuit
de réfrigération dudit cycle de séchage.

[0026] On va décrire tout d’abord en référence aux fi-
gures 1 et 2 une machine à sécher le linge à pompe à
chaleur 1.
[0027] Cette machine à sécher le linge peut être une
machine à sécher le linge à usage domestique ou une
lavante-séchante à usage domestique.
[0028] Bien entendu, la présente invention s’applique
à tous les types de machine à sécher le linge, et notam-
ment à chargement frontal et à chargement par le dessus
du linge.
[0029] Cette machine à sécher le linge 1 comporte une
carrosserie 2 comprenant une ouverture d’accès (non
représentée) à l’intérieur de la carrosserie.
[0030] Une porte d’accès (non représentée) est adap-
tée à obturer cette ouverture de la carrosserie 2 de la
machine 1, notamment lors du fonctionnement de celle-
ci.
[0031] Dans cet exemple de réalisation, et de manière
nullement limitative, la porte d’accès est montée pivo-
tante autour d’un axe de rotation solidaire de la carros-
serie 2 de la machine 1.
[0032] La carrosserie 2 de la machine 1 est adaptée
à loger un tambour 17 qui est adapté notamment à sécher
le linge par une circulation d’air chaud. Le tambour 17
est mobile en rotation autour d’un axe lors des différentes
phases des cycles de séchage de la machine.
[0033] On notera que les figures 1 et 2 sont schéma-
tiques et que de nombreux organes nécessaires au fonc-
tionnement de la machine ont été omis et n’ont pas be-
soin d’être décrits en détail ici.
[0034] Afin de permettre l’introduction et le retrait du
linge à l’intérieur du tambour 17 rotatif, celui-ci comporte
de manière connue une porte.
[0035] Un tableau de commande est également prévu
en partie supérieure de la machine 1.
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[0036] Bien entendu, la machine à sécher le linge con-
forme à l’invention comporte l’ensemble des équipe-
ments et moyens nécessaires à la mise en oeuvre d’un
processus de séchage classique dans une telle machine
à tambour rotatif.
[0037] La machine à sécher le linge 1 comprend un
circuit d’air de séchage 3. Le circuit d’air de séchage 3
comprend au moins une conduite d’entrée d’air de sé-
chage 21 et une conduite de sortie d’air de séchage 4.
La conduite d’entrée d’air 21 est reliée à une entrée d’air
du tambour 17 et la conduite de sortie d’air 4 à une sortie
d’air du tambour 17. Le tambour 17 de la machine à sé-
cher le linge 1 fait partie intégrante du circuit d’air de
séchage 3.
[0038] La machine à sécher le linge 1 comprend éga-
lement au moins un ventilateur 5 pour entraîner un flux
d’air de séchage F entrant par l’entrée d’air du tambour
17, puis au travers dudit tambour 17 contenant les pièces
de linge et sortant par la sortie d’air dudit tambour 17.
[0039] Le séchage du linge contenu dans le tambour
17 est séché par le flux d’air F traversant ledit tambour
17 pendant que ledit tambour 17 peut être mis en rotation
pour brasser et soulever le linge.
[0040] L’entraînement en rotation du tambour 17 est
réalisé par un moteur.
[0041] Cet entraînement en rotation du tambour 17
peut être réalisé par un moteur électrique et au moyen
d’une courroie de transmission.
[0042] Le ventilateur 5 est monté dans le circuit d’air
de séchage 3 pour aspirer de l’air et le forcer à circuler
au travers de la conduite d’entrée d’air 21 et de la con-
duite de sortie d’air 4 dudit circuit d’air de séchage 3.
[0043] La machine à sécher le linge 1 peut comprendre
ou non un élément chauffant (non représenté) monté
dans la conduite d’entrée d’air 21 afin de chauffer l’air
de séchage à une température prédéterminée pouvant
être réglée par des moyens de commande (non repré-
sentés) de la machine à sécher le linge 1.
[0044] L’air de séchage est introduit dans le tambour
17 au travers d’au moins une ouverture d’entrée d’air 20
ménagée dans le tambour 17. Le tambour 17 contient
les pièces de linge à sécher et les entraînent en rotation
au cours d’un cycle de séchage. Le cycle de séchage
permet de retirer l’humidité des pièces de linge par de
l’air de séchage se chargeant en humidité. L’air de sé-
chage chargé en humidité est évacué par au moins une
ouverture de sortie d’air 19 du tambour 17 puis par la
conduite de sortie d’air 4.
[0045] Dans un mode de réalisation de l’invention, la
machine à sécher le linge 1 comprend au moins un filtre
à peluches 18 situé en aval de ladite au moins une ouver-
ture de sortie d’air de séchage 19 du tambour 17.
[0046] La machine à sécher le linge 1 étant du type
pompe à chaleur comprend un circuit de réfrigération 6
permettant de sécher le linge contenu dans le tambour
17.
[0047] Le circuit de réfrigération 6 comprend au
moins : un compresseur 7, un condenseur 8, un élément

de détente 9 et un évaporateur 10.
[0048] L’élément de détente 9 du circuit de réfrigéra-
tion 6 peut être une vanne de détente ou encore un ca-
pillaire d’expansion.
[0049] Le circuit d’air de séchage 3 est en boucle fer-
mée et l’air de séchage est chauffé par le condenseur 8
du circuit de réfrigération 6. L’air de séchage peut être
également chauffé par au moins un élément chauffant.
L’air chauffé traverse le linge contenu dans le tambour
17 et l’air chauffé se charge de l’humidité contenue par
le linge et de peluches de linge. Lors de cette phase, l’air
peut être refroidi d’une température de l’ordre de 60˚C à
une température de l’ordre de 40˚C.
[0050] L’air chauffé et humide traverse un filtre 18 pla-
cé à une sortie d’évacuation du tambour 17 pour récu-
pérer les peluches contenues dans ledit air chauffé et
humide. Un ventilateur 5 fait circuler l’air chaud et humide
dans un premier temps à l’intérieur d’un évaporateur 10
puis dans un deuxième temps à l’intérieur d’un conden-
seur 8.
[0051] L’air chaud et humide est refroidi sur des tubes
et des ailettes de l’évaporateur 10 de sorte à condenser
l’humidité de l’air de séchage puis réchauffé sur des tu-
bes et des ailettes du condenseur 8.
[0052] Dans un mode de réalisation, l’air de séchage
peut également être chauffé par ledit au moins un élé-
ment chauffant situé en amont du tambour 17 avant de
traverser à nouveau le tambour 17 contenant les pièces
de linge.
[0053] Une telle circulation d’un flux d’air de séchage
F est établie dans le circuit d’air de séchage 3 au moyen
d’au moins un ventilateur 5.
[0054] Bien entendu, le nombre de ventilateur du cir-
cuit d’air de séchage n’est nullement limitatif et peut être
d’un ou de plusieurs.
[0055] Le ventilateur 5 est préférentiellement situé en
amont du condenseur 8 du circuit de réfrigération 6 et
en aval du tambour 17 de la machine à sécher le linge
1 dans le sens de circulation du flux d’air de séchage F.
[0056] Le compresseur 7 du circuit de réfrigération 6
peut être équipé d’un ventilateur de refroidissement 11.
Ce ventilateur de refroidissement 11 peut être installé à
proximité d’une paroi de la carrosserie 2 de sorte à as-
pirer de l’air ambiant provenant de l’extérieur de la ma-
chine à sécher le linge 1. Ce ventilateur de refroidisse-
ment 11 souffle un flux d’air frais G sur le compresseur
7 du circuit de réfrigération 6 de sorte à refroidir ledit
compresseur 7 et le réfrigérant dudit circuit de réfrigéra-
tion 6.
[0057] Dans un mode de réalisation, le ventilateur de
refroidissement 11 est asservi à la température de con-
densation du circuit de réfrigération 6. La mise en fonc-
tionnement du ventilateur de refroidissement 11 peut être
commandée dès qu’une valeur seuil de température de
condensation du circuit de réfrigération 6 est dépassée
au travers des moyens de commande de la machine à
sécher le linge 1, tel que par exemple un microcontrôleur.
[0058] La valeur seuil de température de condensation
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du circuit de réfrigération 6 permettant de mettre en fonc-
tionnement le ventilateur de refroidissement 11 peut être
de l’ordre de 60˚C.
[0059] La commande de mise en fonctionnement du
ventilateur de refroidissement 11 au travers des moyens
de commande de la machine à sécher le linge 1 peut
être réalisée par une mesure de température sur le circuit
de réfrigération 6 en sortie du condenseur 8.
[0060] Le circuit de réfrigération 6 est également en
boucle fermée.
[0061] Le réfrigérant du circuit de réfrigération 6 passe
de la sortie de réfrigérant du compresseur 7 sous pres-
sion à l’entrée de réfrigérant du condenseur 8. La sortie
de réfrigérant du condenseur 8 est connectée à l’entrée
de réfrigérant de l’évaporateur 10 au travers de l’élément
de détente 9.
[0062] L’élément de détente 9 agit comme un élément
de séparation entre les niveaux de pression du réfrigé-
rant dans la partie du circuit de réfrigération 6 située en
amont dudit élément de détente 9 et dans la partie du
circuit de réfrigération 6 située en aval dudit élément de
détente 9.
[0063] La sortie de réfrigérant de l’évaporateur 10 est
connectée à l’entrée de réfrigérant du compresseur 7.
[0064] Selon l’invention, la machine à sécher le linge
1 comprend un générateur de vapeur 12 introduisant de
la vapeur dans le circuit d’air séchage 3, et ladite vapeur
fournie par ledit générateur de vapeur 12 chauffe l’air
dudit circuit d’air de séchage 3 et le réfrigérant dudit cir-
cuit de réfrigération 6 au cours d’une phase de montée
en température de l’air dudit circuit d’air de séchage 3 et
du réfrigérant dudit circuit de réfrigération 6 d’un cycle
de séchage du linge.
[0065] Ainsi, cette machine à sécher le linge à pompe
à chaleur 1 permet de réduire la durée d’un cycle de
séchage du linge en introduisant de la vapeur dans le
circuit d’air de séchage 3 au cours d’une phase de mon-
tée en température de l’air du circuit d’air de séchage 3
et du réfrigérant du circuit de réfrigération 6.
[0066] Préférentiellement, la machine à sécher le linge
1 comprend également au moins un élément chauffant
additionnel (non représenté) chauffant l’air du circuit d’air
de séchage 3, l’air chauffé dudit circuit d’air de séchage
3 chauffant le réfrigérant du circuit de réfrigération 6.
[0067] Cet élément chauffant additionnel est préféren-
tiellement situé en amont du tambour 17 et en aval du
condenseur 8 suivant le sens de circulation d’un flux d’air
F dans le circuit d’air de séchage 3 de sorte à chauffer
l’air de séchage entrant dans ledit tambour 17.
[0068] Cet élément chauffant additionnel peut être
électrique ou au gaz.
[0069] L’élément chauffant additionnel permet de
monter en température l’air de séchage et de maintenir
une température de cet air de séchage au cours d’un
cycle de séchage du linge.
[0070] L’élément chauffant additionnel peut être mis
en fonctionnement avant, pendant et/ou après l’introduc-
tion de vapeur au cours d’une phase de montée en tem-

pérature de l’air du circuit d’air de séchage 3 et du réfri-
gérant du circuit de réfrigération 6 d’un cycle de séchage
du linge à une puissance réduite ou maximale.
[0071] Dans un mode de réalisation, l’élément chauf-
fant additionnel est mis en fonctionnement en même
temps que le générateur de vapeur 12 au début d’un
cycle de fonctionnement de la machine à sécher le linge
1.
[0072] Lors de la mise en circulation d’un flux d’air F
au travers du circuit d’air de séchage 3, l’air chauffé par
l’élément chauffant additionnel est introduit d’une part
dans le tambour 17 puis sort d’autre part dudit tambour
17 en étant chargé d’humidité pour chauffer le réfrigérant
du circuit de réfrigération 6 notamment au moyen de
l’évaporateur 10.
[0073] Dans un mode de réalisation, l’arrêt d’une pha-
se de montée en température de l’air de séchage, autre-
ment dit de préchauffage, lors de la mise en oeuvre d’un
cycle de fonctionnement de la machine à sécher le linge
1 est conditionné par une température prédéterminée
dans le circuit d’air de séchage 3 atteinte et/ou par une
température prédéterminée du circuit de réfrigération 6
atteinte dans le cas où ledit circuit de réfrigération 6 est
mis en fonctionnement au départ dudit cycle de fonction-
nement.
[0074] Pratiquement, le générateur de vapeur 12 com-
prend un tube de sortie de vapeur 13 connecté à une
extrémité 13a audit générateur de vapeur 12 et connecté
à une autre extrémité 13b audit circuit d’air de séchage
3, et ladite extrémité 13b dudit tube de sortie vapeur 13
connectée audit circuit d’air de séchage 3 est située en
amont dudit évaporateur 10 dudit circuit de réfrigération
6.
[0075] L’introduction de vapeur dans le circuit d’air de
séchage 3, et en particulier en amont de l’évaporateur
10 du circuit de réfrigération 6, permet d’accélérer la pha-
se de montée en température du réfrigérant du circuit de
réfrigération 6 et de l’air de séchage du circuit d’air de
séchage 3.
[0076] L’introduction de vapeur dans le circuit d’air de
séchage 3, et en particulier en amont de l’évaporateur
10 du circuit de réfrigération 6, permet ainsi d’augmenter
plus rapidement la température et la pression d’évapo-
ration en ayant un débit de réfrigérant dans le circuit de
réfrigération 6 supérieur à celui d’une machine à sécher
le linge à pompe à chaleur classique dépourvue d’un
générateur de vapeur ou d’une introduction de vapeur
dans le circuit d’air de séchage située en particulier en
amont de l’évaporateur.
[0077] L’augmentation de débit du réfrigérant dans le
circuit de réfrigération 6 permet d’améliorer les puissan-
ces échangées entre le circuit de réfrigération 6 et le
circuit d’air de séchage 3 et par conséquent de réduire
la durée de la phase de montée en température de l’air
du circuit d’air de séchage 3 et du réfrigérant du circuit
de réfrigération 6 d’un cycle de séchage du linge.
[0078] En outre, l’introduction de vapeur dans le circuit
d’air de séchage 3 accélérant la montée en température
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de l’air du circuit d’air de séchage 3 et du réfrigérant du
circuit de réfrigération 6 permet d’améliorer l’échange de
chaleur dans le tambour 17 de la machine à sécher le
linge 1 entre l’air circulant dans le circuit d’air de séchage
3 et l’eau contenue dans le linge placé dans ledit tambour
17 dès le départ d’un cycle de séchage du linge.
[0079] Par conséquent, la durée d’un cycle de sécha-
ge du linge est réduite puisque la température de l’air de
séchage en fonctionnement d’une machine à sécher le
linge 1 est atteinte plus rapidement et avec un rendement
du circuit de réfrigération 6 plus efficace.
[0080] Avantageusement, le générateur de vapeur 12
comprend un tube d’entrée d’eau 14 alimentant ledit gé-
nérateur de vapeur 12 en eau depuis une source d’ali-
mentation en eau 15.
[0081] Le tube d’entrée d’eau 14 peut comporter un
moyen d’écoulement de l’eau 16 depuis la source d’ali-
mentation en eau 15 jusqu’au générateur de vapeur 12.
Ce moyen d’écoulement d’eau 16 peut être par exemple
une vanne, une pompe.
[0082] Bien entendu, la présence ou l’absence d’un
moyen découlement d’eau alimentant le générateur de
vapeur ou son type ne sont nullement limitatifs.
[0083] L’écoulement d’eau depuis la source d’alimen-
tation en eau 15 jusqu’au générateur de vapeur 12 au
travers du tube d’entrée d’eau 14 peut également être
réalisé par gravité.
[0084] La source d’alimentation 15 du générateur de
vapeur 12 peut être un réservoir d’eau installé dans la
machine à sécher le linge 1 ou encore une connexion à
une arrivée d’eau du réseau d’eau.
[0085] Bien entendu, la nature de la source d’alimen-
tation en eau du générateur de vapeur n’est nullement
limitative et peut être différente.
[0086] Dans un mode de réalisation, l’introduction de
vapeur dans le circuit d’air de séchage 3 est réalisée de
manière continue pendant une période prédéterminée
d’une phase de montée en température de l’air dudit cir-
cuit d’air de séchage 3 et du réfrigérant du circuit de ré-
frigération 6 d’un cycle de séchage du linge.
[0087] La période prédéterminée d’introduction de va-
peur dans le circuit d’air de séchage 3 peut être par exem-
ple de l’ordre de 20 minutes.
[0088] Bien entendu, la valeur de la période prédéter-
minée d’introduction de vapeur dans le circuit d’air de
séchage n’est nullement limitative et peut être différente.
[0089] Dans un mode de réalisation, l’introduction de
vapeur dans le circuit d’air de séchage 3 est asservie à
la température de l’air dans ledit circuit d’air de séchage
3 et/ou à la température du réfrigérant dans le circuit de
réfrigération 6.
[0090] En particulier, l’introduction de vapeur dans le
circuit d’air de séchage 3 est arrêtée lorsque la tempé-
rature du réfrigérant en sortie du condenseur 8 du circuit
de réfrigération 6 est supérieure à une valeur seuil de
température, pouvant être de l’ordre de 55˚C.
[0091] On va décrire à présent, en référence à la figure
3, un cycle de fonctionnement d’une machine à sécher

le linge selon un mode de réalisation conforme à l’inven-
tion.
[0092] La figure 3 illustre l’évolution de la température
T de condensation du réfrigérant en fonction du temps t
d’un cycle de séchage du linge avec ou sans introduction
de vapeur dans le circuit d’air de séchage 3 au cours
d’une phase de montée en température de l’air du circuit
d’air de séchage 3 et du réfrigérant du circuit de réfrigé-
ration 6 dudit cycle de séchage.
[0093] La température initiale de l’air à l’intérieur du
circuit d’air de séchage 3 et du réfrigérant à l’intérieur du
circuit de réfrigération 6 est généralement la température
ambiante, pouvant être de l’ordre de 20˚C, et la tempé-
rature de l’air et du réfrigérant peut être supérieure si un
cycle de fonctionnement de la machine à sécher le linge
1 à pompe à chaleur a été exécuté précédemment.
[0094] La courbe d’évolution de la température T de
condensation du réfrigérant en fonction du temps t d’un
cycle de séchage du linge conforme à un mode de réa-
lisation de l’invention avec introduction de vapeur dans
le circuit d’air de séchage 3 au cours d’une phase de
montée en température de l’air du circuit d’air de séchage
3 et du réfrigérant du circuit de réfrigération 6 dudit cycle
de séchage est représentée en trait plein épais.
[0095] La courbe d’évolution de la température T de
condensation du réfrigérant en fonction du temps t d’un
cycle de séchage du linge connu de l’état de l’art sans
introduction de vapeur dans le circuit d’air de séchage 3
au cours d’une phase de montée en température de l’air
du circuit d’air de séchage 3 et du réfrigérant du circuit
de réfrigération 6 dudit cycle de séchage est représentée
en trait plein mince.
[0096] A la figure 3, l’axe des abscisses représente le
temps t, par exemple en minutes, et l’axe des ordonnées
représente la température T de condensation du réfrigé-
rant, par exemple en degrés Celsius.
[0097] Selon l’invention, un cycle de séchage du linge
d’une machine à sécher le linge 1 à pompe à chaleur
comprend les phases suivantes :

- une phase de montée en température A de l’air du
circuit d’air de séchage 3 et du réfrigérant du circuit
de réfrigération 6, où le générateur de vapeur 12 est
mis en fonctionnement de sorte à introduire de la
vapeur dans le circuit d’air de séchage 3 ;

- une première phase de séchage B des pièces de
linge contenues dans le tambour 17 mise en oeuvre
dès que la température du réfrigérant en sortie du
condenseur 8 du circuit de réfrigération 6 est supé-
rieure à une première valeur seuil de température,
pouvant être de l’ordre de 55˚C, provoquant l’arrêt
de l’introduction de vapeur dans le circuit d’air de
séchage 3 ;

- une deuxième phase de séchage C des pièces de
linge contenues dans le tambour 17 mise en oeuvre
dès que la température du réfrigérant en sortie du
condenseur 8 du circuit de réfrigération 6 est supé-
rieure à une deuxième valeur seuil de température,
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pouvant être de l’ordre de 60˚C, provoquant la régu-
lation de la température du réfrigérant en sortie du
condenseur 8 du circuit de réfrigération 6 ; et

- une phase de refroidissement D des pièces de linge
contenues dans le tambour 17.

[0098] La phase de montée en température A de l’air
du circuit d’air de séchage 3 et du réfrigérant du circuit
de réfrigération 6 peut être mise en oeuvre suivant un
programme de fonctionnement par les moyens de com-
mande de la machine à sécher le linge 1 :

s où le tambour 17 contenant des pièces de linge
est entraîné en rotation,
s où le ventilateur 5 du circuit d’air de séchage 3
est mis en fonctionnement,
s où le compresseur 7 du circuit de réfrigération 6
est mis en fonctionnement, et
s où le ventilateur de refroidissement 11 du com-
presseur 7 est maintenu à l’arrêt.

[0099] La première phase de séchage B des pièces
de linge contenues dans le tambour 17 peut être mise
en oeuvre suivant un programme de fonctionnement par
les moyens de commande de la machine à sécher le
linge 1 :

soù le tambour 17 contenant des pièces de linge
est entraîné en rotation,
s où le ventilateur 5 du circuit d’air de séchage 3
est mis en fonctionnement,
s où le compresseur 7 du circuit de réfrigération 6
est mis en fonctionnement, et
s où le ventilateur de refroidissement 11 du com-
presseur 7 est maintenu à l’arrêt.

[0100] La deuxième phase de séchage C des pièces
de linge contenues dans le tambour 17 peut être mise
en oeuvre suivant un programme de fonctionnement par
les moyens de commande de la machine à sécher le
linge 1 :

s où le tambour 17 contenant des pièces de linge
est entraîné en rotation,
s où le ventilateur 5 du circuit d’air de séchage 3
est mis en fonctionnement,
s où le compresseur 7 du circuit de réfrigération 6
est mis en fonctionnement, et
s où le ventilateur de refroidissement 11 du com-
presseur 7 est :

O mis en fonctionnement si la température du
réfrigérant en sortie du condenseur 8 du circuit
de réfrigération 6 est supérieure à la deuxième
valeur seuil de température, pouvant être de l’or-
dre de 60˚C,
Oarrêté si la température du réfrigérant en sortie
du condenseur 8 du circuit de réfrigération 6 est

inférieure à une troisième valeur de températu-
re, pouvant être de l’ordre de 57˚C.

[0101] La phase de refroidissement D des pièces de
linge contenues dans le tambour 17 peut être mise en
oeuvre suivant un programme de fonctionnement par les
moyens de commande de la machine à sécher le linge 1 :

s où le tambour 17 contenant des pièces de linge
est entraîné en rotation,
s où le ventilateur 5 du circuit d’air de séchage 3
est mis en fonctionnement,
s où le compresseur 7 du circuit de réfrigération 6
est arrêté.

[0102] La phase de refroidissement D des pièces de
linge contenues dans le tambour 17 peut être mise en
oeuvre dès la détection d’un niveau de séchage des piè-
ces de linge atteint. La détection du niveau de séchage
des pièces de linge peut être mise en oeuvre par exemple
au moyen d’une mesure de résistivité des pièces de lin-
ge.
[0103] Lors des différentes phases d’un cycle de sé-
chage du linge mises en oeuvre par la machine à sécher
le linge 1, le tambour 17 et le ventilateur 5 du circuit d’air
de séchage 3 peuvent être entraînés au moyen d’un mê-
me moteur.
[0104] On va décrire à présent un procédé de com-
mande en fonctionnement d’une machine à sécher le
linge à pompe à chaleur conforme à l’invention.
[0105] Le procédé de commande en fonctionnement
d’une machine à sécher le linge à pompe à chaleur 1
comprend une phase de montée en température de l’air
du circuit d’air de séchage 3 et du réfrigérant du circuit
de réfrigération 6 d’un cycle de séchage du linge avec
introduction de vapeur dans ledit circuit d’air de séchage
3, ladite vapeur étant produite par un générateur de va-
peur 12.
[0106] Ainsi, l’introduction de vapeur dans le circuit
d’air de séchage 3 de la machine à sécher le linge à
pompe à chaleur 1 permet d’augmenter rapidement la
température de l’air de séchage et la température du ré-
frigérant du circuit de réfrigération 6.
[0107] De cette manière, la durée d’un cycle de sé-
chage du linge mis en oeuvre selon le procédé de com-
mande d’une machine à sécher le linge à pompe à cha-
leur 1 est réduite, et en particulier la durée de la phase
de montée en température de l’air du circuit d’air de sé-
chage 3 et du réfrigérant du circuit de réfrigération 6 d’un
cycle de séchage du linge est réduite.
[0108] La durée d’un cycle de séchage du linge mis
en oeuvre selon le procédé de commande d’une machine
à sécher le linge à pompe à chaleur 1 peut être réduite
d’environ 10% par rapport à la durée d’un cycle de sé-
chage du linge d’une machine à sécher le linge à pompe
à chaleur classique.
[0109] Bien entendu, le pourcentage de réduction de
la durée d’un cycle de séchage du linge mis en oeuvre
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par une machine à sécher le linge à pompe à chaleur
conforme à l’invention n’est nullement limitative et peut
être différente.
[0110] En outre, la réduction de la durée d’un cycle de
séchage du linge mis en oeuvre selon le procédé de com-
mande d’une machine à sécher le linge à pompe à cha-
leur 1 est obtenue sans augmenter la consommation glo-
bale nécessaire à la mise en oeuvre du cycle de séchage
du linge.
[0111] Le procédé de commande permet d’améliorer
le rendement du circuit de réfrigération 6 d’une machine
à sécher le linge à pompe à chaleur 1 en introduisant de
la vapeur dans le circuit d’air de séchage 3 pendant la
phase de montée en température de l’air dudit circuit
d’air de séchage 3 et du réfrigérant dudit circuit de réfri-
gération 6 d’un cycle de séchage du linge.
[0112] Avantageusement, le circuit de réfrigération 6
est mis en fonctionnement au cours de l’introduction de
vapeur de la phase de montée en température de l’air
du circuit d’air de séchage 3 et du réfrigérant dudit circuit
de réfrigération 6.
[0113] Ainsi, l’introduction de vapeur dans le circuit
d’air de séchage 3 en parallèle de la mise en fonction-
nement du circuit de réfrigération 6 lors de la phase de
montée en température de l’air dudit circuit d’air de sé-
chage 3 et du réfrigérant dudit circuit de réfrigération 6
permet ainsi d’augmenter plus rapidement la tempéra-
ture et la pression d’évaporation en ayant un débit de
réfrigérant dans le circuit de réfrigération 6 supérieur à
celui d’une machine à sécher le linge à pompe à chaleur
classique dépourvue d’un générateur de vapeur ou d’une
introduction de vapeur dans le circuit d’air de séchage
située en particulier en amont dudit évaporateur.
[0114] Préférentiellement, ledit au moins un ventila-
teur 5 du circuit d’air de séchage 3 est mis en fonction-
nement au cours de l’introduction de vapeur de la phase
de montée en température de l’air dudit circuit d’air de
séchage 3 et du réfrigérant dudit circuit de réfrigération 6.
[0115] Ainsi, l’échange de chaleur de la vapeur intro-
duite dans le circuit d’air de séchage 3 avec l’air de sé-
chage et le réfrigérant du circuit de réfrigération 6 est
accéléré par la mise en circulation d’un flux d’air F au
travers du circuit d’air de séchage 3 de sorte à sécher le
linge contenu dans le tambour 17 dès le départ d’un cycle
de séchage du linge.
[0116] En outre, la circulation d’un flux d’air F mise en
oeuvre par au moins un ventilateur 5 au travers du circuit
d’air de séchage 3 permet d’apporter de l’air chauffé au
linge et de le ventiler dès le départ d’un cycle de séchage
du linge de sorte à retirer l’humidité du linge et à conden-
ser celle-ci par l’évaporateur 10 du circuit de réfrigération
6.
[0117] Avantageusement, au moins un élément chauf-
fant additionnel du circuit d’air de séchage 3 est mis en
fonctionnement au cours de l’introduction de vapeur de
la phase de montée en température de l’air dudit circuit
d’air de séchage 3 et du réfrigérant du circuit de réfrigé-
ration 6.

[0118] Ainsi, l’air de séchage est chauffé d’une part
avec l’introduction de vapeur dans le circuit d’air de sé-
chage 3 et avec le condenseur 8 du circuit de réfrigération
6 et d’autre part avec au moins un élément chauffant
additionnel situé dans le circuit d’air de séchage 3 de
sorte à accélérer la montée en température de l’air de
séchage et du réfrigérant du circuit de réfrigération 6.
[0119] Par conséquent, la durée d’un cycle de sécha-
ge du linge est réduite, et en particulier la phase de mon-
tée en température de l’air du circuit d’air de séchage 3
et du réfrigérant du circuit de réfrigération 6 du cycle de
séchage du linge.
[0120] En outre, le chauffage de l’air de séchage par
la vapeur produite par le générateur de vapeur 12, par
le condenseur 8 du circuit de réfrigération 6 et par ledit
au moins un élément chauffant additionnel permet de
sécher plus efficacement et plus rapidement le linge con-
tenu dans le tambour 17 dès le départ d’un cycle de sé-
chage du linge.
[0121] Dans un mode de réalisation, l’arrêt de l’intro-
duction de vapeur dans le circuit d’air de séchage 3 et
dudit au moins un élément de chauffage additionnel lors
de la mise en oeuvre d’un cycle de fonctionnement de
la machine à sécher le linge 1 est conditionné par une
température prédéterminée dans le circuit d’air de sé-
chage 3 atteinte et/ou par une température prédétermi-
née du circuit de réfrigération 6 atteinte.
[0122] En particulier, l’introduction de vapeur dans le
circuit d’air de séchage 3 et la mise en fonctionnement
dudit au moins un élément de chauffage additionnel sont
arrêtées lorsque la température du réfrigérant en sortie
du condenseur 8 du circuit de réfrigération 6 est supé-
rieure à une valeur seuil de température, pouvant être
de l’ordre de 55˚C.
[0123] Préférentiellement, la vapeur de la phase de
montée en température de l’air du circuit d’air de séchage
3 et du réfrigérant du circuit de réfrigération 6 est intro-
duite en amont de l’évaporateur 10 du circuit de réfrigé-
ration 6.
[0124] L’introduction de vapeur est réalisée en amont
de l’évaporateur 10 du circuit de réfrigération 6 suivant
le sens de circulation du flux d’air F dans le circuit d’air
de séchage 4.
[0125] De cette manière, cette vapeur est ensuite con-
densée dans l’évaporateur 10. Puis, la chaleur dégagée
lors de la condensation de la vapeur dans l’évaporateur
10 est transmise à l’air de séchage lors de son passage
dans le condenseur 8.
[0126] Ainsi, l’air de séchage chauffé lors de son pas-
sage dans le condenseur 8 permet de sécher le linge
contenu dans le tambour 17 lorsque ledit air de séchage
traverse ledit tambour 17.
[0127] Ensuite, le cycle de séchage du linge comprend
une phase de fonctionnement stabilisé suite à la phase
de montée en température de l’air du circuit d’air de sé-
chage 3 et du réfrigérant du circuit de réfrigération 6. Et
la phase de fonctionnement stabilisé est mise en oeuvre
sans introduction de vapeur.
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[0128] Puis, le cycle de séchage du linge comprend
une phase de fin de cycle de séchage suite à la phase
de fonctionnement stabilisé, où l’humidité relative en sor-
tie du tambour 17 et la température du réfrigérant du
circuit de réfrigération 6 diminuent. Et la phase en fin de
cycle de séchage est mise en oeuvre sans introduction
de vapeur.
[0129] La machine à sécher le linge à pompe à chaleur
1 comporte des moyens de commande constitués par
au moins une carte électronique (non représentée). Cet-
te carte électronique comprend une unité de contrôle ap-
te à mettre en oeuvre le procédé de commande en fonc-
tionnement de la machine à sécher le linge à pompe à
chaleur conforme à l’invention. Ainsi, l’unité de contrôle
commande notamment le moteur d’entraînement en ro-
tation du tambour 17, le ventilateur 5 du circuit d’air de
séchage 3, le circuit de réfrigération 6, le générateur de
vapeur 12 de sorte à augmenter rapidement la tempéra-
ture de l’air de séchage et la température du réfrigérant
du circuit de réfrigération 6, comme décrit précédem-
ment.
[0130] Grâce à l’introduction de vapeur dans le circuit
d’air de séchage, la durée d’un cycle de séchage du linge
d’une machine à sécher le linge à pompe à chaleur con-
forme à l’invention est réduite, et en particulier la durée
de la phase de montée en température de l’air du circuit
d’air de séchage et du réfrigérant du circuit de réfrigéra-
tion d’un cycle de séchage du linge est réduite.
[0131] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées aux exemples de réalisation dé-
crits précédemment sans sortir du cadre de l’invention.
[0132] Ainsi, l’introduction de vapeur dans le circuit
d’air de séchage au cours de la phase de montée en
température de l’air du circuit d’air de séchage et du ré-
frigérant du circuit de réfrigération d’un cycle de séchage
du linge pourrait être employée dans une machine à laver
et à sécher le linge à pompe à chaleur.

Revendications

1. Procédé de commande en fonctionnement d’une
machine à sécher le linge à pompe à chaleur (1)
comprenant une carrosserie (2) enfermant un tam-
bour (17), ledit tambour (17) étant entraîné en rota-
tion par un moteur et traversé par de l’air de séchage
provenant d’un circuit d’air de séchage (3), ledit cir-
cuit d’air de séchage (3) comprenant au moins un
ventilateur (5), et ledit tambour (17) faisant partie
intégrante dudit circuit d’air de séchage (3) ;
ladite machine à sécher le linge (1) comprenant éga-
lement un circuit de réfrigération (6), ledit circuit de
réfrigération (6) comprenant au moins : un compres-
seur (7), un condenseur (8), un élément de détente
(9) et un évaporateur (10) ;
caractérisé en ce que ledit procédé comprend une
phase de montée en température de l’air dudit circuit
d’air de séchage (3) et du réfrigérant dudit circuit de

réfrigération (6) d’un cycle de séchage du linge avec
introduction de vapeur dans ledit circuit d’air de sé-
chage (3), ladite vapeur étant produite par un géné-
rateur de vapeur (12).

2. Procédé de commande en fonctionnement d’une
machine à sécher le linge à pompe à chaleur (1)
selon la revendication 1, caractérisé en ce que ledit
circuit de réfrigération (6) est mis en fonctionnement
au cours de ladite introduction de vapeur de ladite
phase de montée en température de l’air dudit circuit
d’air de séchage (3) et du réfrigérant dudit circuit de
réfrigération (6).

3. Procédé de commande en fonctionnement d’une
machine à sécher le linge à pompe à chaleur (1)
selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce
que ledit au moins un ventilateur (5) dudit circuit d’air
de séchage (3) est mis en fonctionnement au cours
de ladite introduction de vapeur de ladite phase de
montée en température de l’air dudit circuit d’air de
séchage (3) et du réfrigérant dudit circuit de réfrigé-
ration (6).

4. Procédé de commande en fonctionnement d’une
machine à sécher le linge à pompe à chaleur (1)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce qu’au moins un élément chauf-
fant additionnel dudit circuit d’air de séchage (3) est
mis en fonctionnement au cours de ladite introduc-
tion de vapeur de ladite phase de montée en tem-
pérature de l’air dudit circuit d’air de séchage (3) et
du réfrigérant dudit circuit de réfrigération (6).

5. Procédé de commande en fonctionnement d’une
machine à sécher le linge à pompe à chaleur (1)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que la vapeur de ladite phase de
montée en température de l’air dudit circuit d’air de
séchage (3) et du réfrigérant dudit circuit de réfrigé-
ration (6) est introduite en amont dudit évaporateur
(10) dudit circuit de réfrigération (6).

6. Procédé de commande en fonctionnement d’une
machine à sécher le linge à pompe à chaleur (1)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que ledit cycle de séchage du
linge comprend une phase de fonctionnement sta-
bilisé suite à ladite phase de montée en température
de l’air dudit circuit d’air de séchage (3) et du réfri-
gérant dudit circuit de réfrigération (6), et en ce que
ladite phase de fonctionnement stabilisé est mise en
oeuvre sans introduction de vapeur.

7. Procédé de commande en fonctionnement d’une
machine à sécher le linge à pompe à chaleur (1)
selon la revendication 6, caractérisé en ce que ledit
cycle de séchage du linge comprend une phase de

15 16



EP 2 341 181 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

fin de cycle de séchage suite à ladite phase de fonc-
tionnement stabilisé, où l’humidité relative en sortie
dudit tambour (17) et la température du réfrigérant
dudit circuit de réfrigération (6) diminuent, et en ce
que ladite phase en fin de cycle de séchage est mise
en oeuvre sans introduction de vapeur.

8. Machine à sécher le linge à pompe à chaleur (1)
comprenant une carrosserie (2) enfermant un tam-
bour (17), ledit tambour (17) étant entraîné en rota-
tion par un moteur et traversé par de l’air de séchage
provenant d’un circuit d’air de séchage (3), ledit cir-
cuit d’air de séchage (3) comprenant au moins un
ventilateur (5), et ledit tambour (17) faisant partie
intégrante dudit circuit d’air de séchage (3) ;
ladite machine à sécher le linge (1) comprenant un
circuit de réfrigération (6), ledit circuit de réfrigération
(6) comprenant au moins : un compresseur (7), un
condenseur (8), un élément de détente (9) et un éva-
porateur (10) ;
caractérisée en ce que ladite machine à sécher le
linge (1) comprend un générateur de vapeur (12)
introduisant de la vapeur dans ledit circuit d’air sé-
chage (3), et en ce que ladite vapeur fournie par
ledit générateur de vapeur (12) chauffe l’air dudit
circuit d’air de séchage (3) et le réfrigérant dudit cir-
cuit de réfrigération (6) au cours d’une phase de
montée en température de l’air dudit circuit d’air de
séchage (3) et du réfrigérant dudit circuit de réfrigé-
ration (6) d’un cycle de séchage du linge.

9. Machine à sécher le linge à pompe à chaleur (1)
selon la revendication 8, caractérisée en ce que
ladite machine à sécher le linge (1) comprend éga-
lement au moins un élément chauffant additionnel
chauffant l’air dudit circuit d’air de séchage (3), l’air
chauffé dudit circuit d’air de séchage (3) chauffant
le réfrigérant dudit circuit de réfrigération (6).

10. Machine à sécher le linge à pompe à chaleur (1)
selon la revendication 8 ou 9, caractérisée en ce
que ledit générateur de vapeur (12) comprend un
tube de sortie de vapeur (13) connecté à une extré-
mité (13a) audit générateur de vapeur (12) et con-
necté à une autre extrémité (13b) audit circuit d’air
de séchage (3), et en ce que ladite extrémité (13b)
dudit tube de sortie vapeur (13) connectée audit cir-
cuit d’air de séchage (3) est située en amont dudit
évaporateur (10) dudit circuit de réfrigération (6).
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